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n° 232 454 du 11 février 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KEULEN

Koningin Astridlaan 77

3500 HASSELT

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 mars 2018 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 février 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 mars 2018 avec la référence 76244.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire no 229 685 du 2 décembre 2019.

Vu l’ordonnance du 09 janvier 2020 convoquant les parties à l’audience du 06 février 2020.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. MAERTENS loco Me J.

KEULEN, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués
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Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de religion

musulmane. Vous êtes né 18 février 1997 dans la ville de Sakarya, district de Arifiye, province turque de

Sakarya.

Vous avez quitté la Turquie le 1er avril 2017 et êtes arrivé en Belgique ce même jour. Vous avez été

appréhendé à l’aéroport de Bruxelles national par la police aéroportuaire belge. Vous avez été interné

au centre fermé « Caricole» où vous avez introduit une demande d’asile en date du 10 avril 2017.

A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants :

Vous habitiez dans l’ancienne maison de votre grand-père. Vos parents ([H. C.] [XXX] et [M. C.]) ainsi

que trois de vos frères et soeurs se trouvent en Belgique. Vous étiez très jeune quand votre père a

quitté la Turquie – il a introduit une demande d’asile en Belgique en novembre 2004. Votre mère l'a

rejoint deux ans plus tard. Vous êtes resté en Turquie avec vos deux soeurs aînées, lesquelles plus tard

se sont mariées, une résidant actuellement à Istanbul et l’autre à Adapazari, en Turquie.

Vous êtes membre de la jeunesse du HDP (Halklarin Democratic Partisi, « Parti démocratique des

peuples ») depuis juin 2015. En février 2017, vous avez commencé à distribuer des brochures de votre

parti, à accrocher des drapeaux pour le parti et à mettre « non » sur le poster du leader de votre parti,

en voulant dire « non » à Erdogan lors du référendum. Vous faisiez cela avec deux amis. Un jour, au

courant du mois de février 2017, deux équipes de policiers en civil vous ont surpris en train de faire de

la propagande. Ils vous ont arrêté et vous ont amené à la direction de la sécurité d’Erenler à Adapazari.

Vous avez été mis dans une cellule avec vos deux amis.

Vous avez été frappé et insulté. Ensuite, ils vous ont montré des documents que vous deviez signer,

mais vous avez refusé. Après plus ou moins 24 heures, vous avez été libéré, vos amis aussi. Suite à

cela, vous n’avez plus fréquenté le parti pendant quelques jours. Un jour, en mars 2017, vous étiez en

train d’accrocher des posters en faveur du « non » lors du référendum, toujours en compagnie de vos

deux amis, lorsque la police est arrivée. Vous avez cependant eu le temps de vous enfuir. Plus tard,

vous avez appris que vos deux amis avaient été arrêtés.

Vous n’avez pas voulu rentrer chez vous et vous vous êtes réfugié chez un ami à Serdivan d’Adaparazi.

Pendant que vous étiez chez lui, votre voisin vous a prévenu que des policiers étaient passés chez

vous. Vous avez alors compris que vous étiez recherché, vous êtes passé chez vous prendre vos

affaires et après quelques jours, vous êtes allé chez votre soeur à Istanbul. Le 9 mars 2017, un ami à

vous vous a appelé pour vous dire que le Président du parti pour votre ville avait été arrêté et que tout le

monde essayait de se débrouiller. Vous avez alors décidé de quitter la Turquie. Vous avez fait appel à

un passeur qui vous a fourni les documents nécessaires au voyage.

Vous avez voyagé avec un passeport turc avec un faux permis de résidence allemand à votre nom.

En date du 22 mai 2017, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire. Le 30 mai 2017, vous avez introduit un recours contre cette

décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Ce dernier, par son arrêt n° 188.238 du 12

juin 2017, a annulé la décision du Commissariat général en considérant que le document relatif au

service militaire versé au dossier par le Commissariat général, mis à jour en août 2016, ne tenait pas

compte de la tentative de coup d’état de juillet 2016, susceptible d’entraîner des conséquences

importantes dans l’organisation de l’armée turque. Le Conseil du contentieux des étrangers invitait donc

le Commissariat général à actualiser les informations concernant le service militaire en Turquie. En

audience devant le Conseil du contentieux des étrangers, en date du 9 juin 2017, vous avez déposé un

nouveau document, à savoir votre formulaire d’affiliation au HDP, daté du 27 mai 2015.

Le Commissariat général n’a pas jugé opportun de vous réentendre.

B. Motivation

Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs

sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).
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Ainsi, vous déclarez avoir peur d’être tué par Erdogan et par le gouvernement turc à cause de votre

origine kurde et à cause des activités que vous avez mené en faveur du HDP, en particulier dans le

contexte du référendum de 2017 (audition 4/05/2017, p. 13).

En premier lieu, concernant votre lien avec le HDP et votre implication en faveur de la cause kurde,

celui-ci ne peut pas être considéré comme établi en raison de vos dires lacunaires et erronés à ce sujet:

En l’occurrence, lors de votre audition devant l’officier de protection du Commissariat général, vous

déclarez que vous aviez une carte de membre de la jeunesse du HDP que vous avez reçu dès votre

adhésion au parti en juin 2015. Vous prétendez que toute personne qui a adhéré au parti reçoit de

manière systématique une carte de membre, sans devoir faire une demande explicite pour l’obtenir.

Vous dites par ailleurs, que vous ne pouvez pas présenter cette carte dans le cadre de votre demande

d’asile parce que vous l’avez déchirée et jetée lorsque vous avez su que les policiers avaient fait une

descente chez vous (audition 4/05/2017, p. 2).

Or, soulignons d'emblée qu'il ressort des informations objectives dont le Commissariat général dispose

que le parti HDP ne délivre des cartes de membre que sur demande explicite et que ce document n’est

dès lors pas délivré de manière systématique à toute personne qui adhère au parti (voir farde «

informations sur le pays », COI Focus « HDP, cartes de membre » du 15/05/2017).

Ensuite, vous déclarez fréquenter le bureau du parti (HDP) de votre ville, or, force est de constater que

vous n’êtes pas en mesure de nous renseigner au sujet de la structure locale de ce parti ou de la

manière dont le parti serait organisé au niveau du bureau que vous fréquentiez. Par ailleurs, vous ne

donnez aucune information au sujet des événements importants qui ont marqué les partis kurdes ces

dernières années ou sur la relation entre le gouvernement turc et les partis Kurdes (audition 4/05/2017,

p. 6). Vous déclarez que le « BDP » a précédé le "HDP", or, vous ignorez la signification des sigles «

BDP » et vous ne savez pas de quand à quand le « BDP » a existé (audition 4/05/2017, p. 5).

Qui plus est, vous déclarez avoir eu des activités pour le parti qui se sont limitées à l’accrochage de

drapeaux et à la distribution de brochures et ce, entre juin et novembre 2016. Or, soulignons le

caractère vague et peu convaincant de la description de la brochure que vous étiez supposé distribuer

(audition 4/05/2017, p. 12 et annexe I). Vous dites que vous n’aviez pas de fonction particulière pour le

parti et hormis votre participation à une seule manifestation lorsque le leader de votre parti – Serattin

Demirtas - a été arrêté, le 4 novembre 2016. Vous n’avez pas participé à d’autres évènements

organisés par votre parti (audition 4/05/2017, p. 10), à part quelques réunions. Cependant, concernant

ces réunions, force est de constater que vous vous contredisez dans vos propos en déclarant dans un

premier temps, que vous y assistiez une fois par semaine pour après dire que c’était trois fois par mois

pour finalement affirmer que vous n’assistiez qu’à une de ces trois réunions. Vous ne pouvez pas, de

plus, nous dire de manière claire et convaincante quel était le contenu de ces réunions, en déclarant

uniquement: « on parlait de beaucoup de choses ». A noter aussi que vous ne connaissez pas l’adresse

exacte de l’endroit où ces réunions se déroulaient en prétendant avoir oublié (audition 4/05/2017, p. 11).

De plus, en audience devant le Conseil du contentieux des étrangers, vous présentez une copie d’un

formulaire d’affiliation au HDP, daté du 27 mai 2015 (voir farde « documents II», doc. n°1 ). Or, à noter

qu’il s’agit uniquement d’une copie, très peu lisible où ni le cachet ni la signature apposés sur celui-ci

sont identifiables. De même, si vous fournissez une traduction au néerlandais de ce formulaire, à noter

que des parties traduites de celui-ci, notamment toute la partie inférieure du document dont que la

signature et le cachet, ne sont pas visibles dans le document original. Le Commissariat général se

questionne dès lors sur la façon dont la personne qui a traduit ce formulaire a pu prendre

connaissances des informations figurant sur la partie inférieure de celui-ci. En outre, il apparaît que ce

document est une demande d'affiliation et qu'aucun élément ne prouve que vous l'avez effectivement

remis au parti et que vous vous êtes affilié. Eu égard à ces défaillances, la force probante de ce

document est très limitée et dès lors, il n’est pas de nature à rétablir la crédibilité défaillante de votre

récit d'asile.

En définitive, vos dires ne reflètent nullement un réel militantisme pour la cause kurde. Qui plus est, il ne

ressort pas de vos déclarations des éléments permettant de penser que vous auriez un engagement

politique tel que vous auriez pu être identifié par les autorités turques. D’autant que vous déclarez

n’avoir jamais eu auparavant de problème avec ces autorités (audition 4/05/2017, p. 11). Par

conséquent, les problèmes que vous déclarez avoir connu dans le cadre de cette implication et, de votre

militantisme au sein du HDP ne sont pas crédibles. Partant, la crainte y afférente est sans fondement.
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Deuxièmement, concernant les faits à la base de votre départ du pays, un certain nombre

d’imprécisions et de contradictions viennent appuyer la conviction du Commissariat général quant à la

non-véracité de ceux-ci.

A souligner que vous déclarez au début de l’audition que les policiers sont venus chez vous en février

2017. Cependant, plus loin au cours de cette même audition, vous prétendez que les policiers ne sont

venus qu’une seule fois chez vous et que c’était en mars 2017 -lorsque vos deux amis avaient à

nouveau été arrêtés et que vous aviez pris la fuite. Confronté à cette divergence, vous n’apportez pas

d’explication logique et cohérente, vous limitant à répéter vos propos, à savoir que ce n’est pas en

février 2017 mais en mars 2017 que les policiers ont fait une descente à votre domicile (audition

4/05/2017, pp. 2, 9).

Aussi, vous ne savez pas quelles ont été exactement les accusations portées contre vous par les

autorités, en déclarant uniquement qu’ils vous accusaient d’avoir jeté des « cocktails Molotov ». Vous ne

savez pas non plus pour quelle raison vous avez été libéré seulement après 24 heures d’incarcération

alors que vous n’avez pas signé les documents qu’ils vous demandaient. Vous n’apportez pas non plus

le moindre élément précis et concret – ni aucun document ou preuve officiels -qui permettraient de

penser que vous êtes effectivement officiellement recherché à l’heure actuelle par les autorités de votre

pays. Enfin, vous ne savez pas non plus si d’autres membres de votre famille auraient eu de problèmes

avec les autorités de votre pays (audition 4/05/2017, p. 12).

Troisièmement, vous déclarez que vous n’avez pas fait votre service militaire, que vous deviez être

appelé à 20 ans, mais que vous n’aviez pas été encore convoqué lors de votre départ de la Turquie,

alors que vous étiez âgé de 20 ans et deux mois (audition 4/05/2017, p. 5). Vous déclarez que vous ne

voulez pas faire le service militaire pour Erdogan parce que vous ne voulez pas aller tuer les gens de

votre peuple, vos frères kurdes (audition 4/05/2017, p. 5). Or, soulignons d’une part, qu’il s’agit d’une

crainte hypothétique puisque vous n’avez pas encore été invité à effectuer votre service militaire. De

plus, le Commissariat général ignore quelle est votre situation réelle actuelle par rapport au service

militaire en Turquie puisqu'aucun document n’a été versé au dossier (voir dossier). Cela d'autant plus

que, selon les informations objectives dont le Commissariat général dispose, différentes catégories de

personnes sont susceptibles de bénéficier d’un sursis et il existe de possibilités de rachat du service

militaire (voir farde « informations sur le pays », COI Focus, Turquie, le service militaire, 26/08/2016).

Quoi qu’il en soit, le Commissariat général répond aux mesures d’instruction complémentaires

demandées par le Conseil du contentieux des étrangers lequel demande une actualisation des

informations concernant le service militaire en Turquie, les dernières informations datant d’août 2016. A

cet égard, il ressort des rapports en possession actuellement par le Commissariat général (voir farde «

informations sur le pays », rapports généraux sur la Turquie), qu’aucune information n’a pu être mise au

jour s’agissant de la situation des insoumis ou des objecteurs de conscience d’origine kurde depuis la

mise en place de l’état d’urgence suite à la tentative de coup d’Etat du 15 juillet 2016, ce qui en tout état

de cause, aurait été le cas dans le cas où la situation des insoumis et des objecteurs de conscience

susnommés avait été influencée ou modifiée d’une quelconque manière, depuis cette date.

Dès lors, il est pertinent de joindre à nouveau les informations dont nous disposions lesquelles

stipulaient que l’attribution du lieu où un conscrit doit accomplir son service militaire est effectuée de

façon aléatoire, à savoir, par ordinateur. Ce faisant, on ne tient nullement compte de l’appartenance

ethnique des intéressés. S’il est interdit d’accomplir son service militaire dans sa ville natale, cela ne

signifie pas qu’un conscrit, qu’il soit d’origine Kurde ou non, ne puisse être stationné dans le sud-est du

pays.

A la fin des années 2000, de nombreuses critiques se sont fait entendre dans les médias turcs sur le fait

que la Turquie ne disposait pas d’une armée de métier composée de professionnels et que la lutte

contre le PKK reposait trop souvent sur des soldats inexpérimentés. C’est la raison pour laquelle, depuis

une dizaine d’années, les autorités turques se sont attelées à une réforme de leur armée. Celle-ci a été

professionnalisée. Des brigades de commandos professionnelles ont été créées et des soldats de

métier ont été affectés à des lieux militaires stratégiques. Le raccourcissement du service militaire de

quinze à douze mois, mesure entrée en vigueur en 2014, constitue une évolution qui s’inscrit dans le

cadre de cette professionnalisation. Aujourd’hui, la professionnalisation de l’armée turque se poursuit et

devenir une armée de professionnels est une priorité absolue pour l’armée dans les années à venir.
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Il ressort des sources consultées que ce sont des professionnels (à savoir, essentiellement des

brigades de commandos) qui sont affectés aux opérations offensives et à la lutte armée contre le PKK.

Les conscrits ne font pas partie de leurs rangs. S’il est vrai que des conscrits sont toujours stationnés

dans le sud-est de la Turquie, ils sont affectés, quant à eux, à des tâches défensives et servent dans

des bases militaires, à des postes frontières et à des postes d’observation de la gendarmerie. Le risque

encouru dans ce cadre est directement proportionnel à l’intensité des attaques menées par le PKK.

Dès lors, au vu de ce qui précède, votre crainte d’être obligé de vous battre contre d’autres kurdes lors

de l’accomplissement de votre service militaire n’apparaît pas fondée. Il n’y a aucun élément précis et

concret, l’attribution restant aléatoire et en tant que conscrit vous ne seriez pas affecté aux opérations

offensives contre le PKK, que ferait pensé au Commissariat général que vous puissiez être amené à

vous battre contre des Kurdes si vous deviez accomplir votre service militaire en Turquie.

Quatrièmement, vous invoquez également le fait que vous avez subi des discrimination à l’école à partir

de la troisième année primaire et jusqu’en première année du lycée, année où vous avez abandonné

l’école. Vous déclarez que vous aviez des problèmes avec le directeur, qu’il ne vous aimait pas, qu’il

vous frappait avec un tuyau, qu’il vous appelait « keko » (un mot utilisé pour s’adresser aux kurdes de

manière désobligeante) et qu’il vous a puni à deux reprises de manière injuste parce que vous étiez

kurde. Vous ajoutez que c’est à cause de lui que vous avez abandonné l’école (audition 4/05/2017, p.

4). Vous ajoutez qu’après l’école, vous étiez toujours victime de discriminations et vous donnez

l’exemple d’une fois où vous avez été interpellé par deux personnes dans un bus parce que vous parliez

kurde avec votre grand-mère (audition 4/05/2017, p. 4).

Cependant, les discriminations par vous invoquées ne peuvent pas être assimilées à des persécutions

et ne peuvent dès lors pas donner lieu à un octroi de la protection internationale.

Vous déclarez ensuite que votre père est parti en Belgique pour des raisons politiques, toutefois, vous

ne connaissez pas les raisons exactes de son départ. Vous déclarez que vous ne savez pas s’il était

membre d’un parti politique. Vous déclarez qu’il a eu des problèmes avec les autorités turques mais

vous ignorez la nature de ces problèmes, ne sachant même pas si c’est à cause de son origine kurde

qu’il a eu ces problèmes (audition 4/05/2017,p. 3). Quoi qu’il en soit, à noter qu’une décision

confirmative de refus de séjour lui a été notifiée en février 2005 ainsi qu’une décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié en juin 2005 (voir dossier). Votre mère est arrivée plus tard

grâce au regroupement familial (audition 4/05/2017, p. 3). Quant aux autres membres de votre famille,

vous ignorez s'ils ont eu des problèmes avec les autorités turques (audition 4/05/17, p.12).

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes kurde et vous déclarez craindre le président

Erdogan en raison de votre origine ethnique (audition 4/05/2017, p. 13). Vu que le caractère non-fondé

de vos craintes quant à votre lien avec le HDP, il reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être

Kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. A

cet égard, on peut relever des informations jointes à votre dossier administratif (COI Focus, Turquie

Situation des kurdes, du 17 janvier 2018) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent

(soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations

mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque, celuici se traduit

par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il

n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la

population turque à l’égard des kurdes. Quant aux autorités turques, si celles-ci sont susceptibles de

faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté

lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation généralisée de harcèlement

ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités traduirait leur volonté de

persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc

pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son

appartenance ethnique.

Enfin, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort

d’une analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir ) que les

questions de sécurité se posent essentiellement dans le Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements

entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays, dans le cadre d’attentats ponctuels de type

terroriste.
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Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions de

l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités

turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer,

essentiellement dans les provinces de Mardin, Sirnak, Bitlis et Diyarbakir. Sur la base des informations

jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont largement à compter au

sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des affrontements a

nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements,

qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du

printemps 2016. Le nombre de victimes collatérales ne se compte désormais plus en centaines, mais en

dizaines entre le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à votre dossier

administratif. On note, par ailleurs, qu’en date du 17 août 2017 seuls trois couvre-feux temporaires

étaient encore en vigueur, dans des districts ruraux de Diyarbakir, Hakkari et Bitlis. Enfin, il apparaît que

les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations

détruites à la suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin,

principalement, ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de Sirnak). Vu

la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du

nombre de victimes civiles collatérales, la diminution notable du nombre de couvre-feux, et le

déplacement des affrontements vers les zones rurales, on ne peut pas conclure que, du seul fait de

votre présence dans le Sud-Est de la Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace

grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article

48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017. Ces attentats sont donc limités en nombre

et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc d’événements isolés et

ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de

votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du

15 décembre 1980.

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire

que, du seul fait de votre présence vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave

contre votre vie ou votre personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général conclut que vous êtes resté à défaut d’établir le

bien fondé des craintes et des risques que vous alléguez et, partant, que vous ne remplissez pas les

conditions de reconnaissance de statut de réfugié ou d’octroi de protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Rétroactes

2.1 Le requérant a introduit une demande d’asile devant les instances belges le 10 avril 2017. Le 22

mai 2017, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision a été annulée par un arrêt du Conseil n° 188

238 du 12 juin 2017. Cet arrêt est notamment foncé sur les motifs suivants : «

4.1« Le Conseil rappelle que la procédure organisée devant le Conseil du contentieux des étrangers

par les articles 39/56 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 se caractérise par la brièveté des délais

de procédure, par son caractère écrit et par l’absence de pouvoir d’instruction de la juridiction, celle-ci



CCE X - Page 7

exerçant sa compétence « exclusivement » sur la base du dossier de la procédure, même lorsqu’elle

statue en pleine juridiction. L'exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil

d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers justifie cette absence de pouvoir d'instruction

du Conseil et son corollaire, qu’est sa compétence d’annulation, notamment par « le souci d'alléger la

charge de travail du Conseil, mais également dans le but d’exercer un contrôle efficace sur la manière

dont le Commissaire général et ses adjoints traitent les dossiers » (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 96).

4.2En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse fonde notamment sa décision de rejet

sur l’absence de bien-fondé de la crainte qu’invoque le requérant d’être contraint d’effectuer son service

militaire et de combattre des Kurdes dans ce cadre. S’appuyant sur des informations qu’elle a versées

au dossier administratif, la partie défenderesse qualifie ces craintes d’hypothétiques.

4.3Le Conseil n’est pas convaincu par ces motifs. Il observe que le document relatif au service militaire

figurant au dossier administratif (« COI Focus. Turquie. Le service militaire », dossier administratif,

pièce 14), et sur lequel la partie défenderesse s’appuie pour fonder sa décision, a été mis à jour en

août 2016. Or il est notoire que la Turquie a connu une tentative de coup d’Etat en juillet 2016

susceptible d’entraîner des conséquences importantes dans l’organisation de l’armée turque et le

document précité est trop ancien pour contenir des informations utiles à ce sujet. Le document intitulé

« COI Focus. Turquie. Situation sécuritaire. », mis à jour en mars 2017 et figurant également au

dossier administratif (dossier administratif, pièce 14) n’apporte aucune indication susceptible de

combler cette lacune. Ce document paraît en outre également principalement fondé sur des sources

anciennes et contient peu d’informations susceptibles d’éclairer les instances d’asile sur la situation

actuelle des Kurdes de Turquie.

4.4Le Conseil rappelle que dans l’arrêt n°188 607 du 8 décembre 2008, le Conseil d’Etat soulignait ce

qui suit :

« le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document CEDOCA) renseigne sur

la situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la décision attaquée est datée

du 26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée entre ces deux documents.

Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les régions affectées par des conflits

armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par la partie adverse ne répond pas

aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce type de document». »

En l’espèce, le Conseil constate, d’une part, que la tentative de coup d’Etat du 15 juillet 2016 est

susceptible d’avoir une influence sur la situation des conscrits turcs, et d’autre part, qu’une période de

plus de 9 mois sépare le rapport de la partie défenderesse au sujet du service militaire du moment où il

doit se prononcer sur cette question. Il s’ensuit qu’il est nécessaire d’actualiser ces informations.

4.5 Par conséquent, après analyse du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil

estime qu’il ne peut pas se prononcer sur la présente affaire sans que des informations actuelles soient

recueillies au sujet de la situation des conscrits et des Kurdes en Turquie, étant entendu qu’il appartient

aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des

faits.

4.6 Le Conseil n’ayant pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction,

conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 3° de la loi du 15 décembre 1980, il convient

d'annuler la décision attaquée. »

2.2 Suite à cet arrêt, la partie défenderesse a versé au dossier administratif différents articles non

inventoriés ainsi que deux rapports intitulés respectivement « COI focus. Turquie. Situation des Kurdes

non politisés. », mis à jour le 17 janvier 2018 et « COI Focus. Turquie. Situation sécuritaire. », mis à

jour le 14 septembre 2017. Sans avoir entendu le requérant, elle a pris à son égard une décision de

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 23 février 2018. Il s’agit de

l’acte attaqué.

3. La requête

3.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.
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3.2Dans un premier moyen, il invoque la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la «

loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31 janvier 1967, ci-après

dénommée « la Convention de Genève ») « juncto les principes généraux de bonne administration,

notamment le devoir de motivation matérielle et l’obligation prudence juncto l’article 62 de la Loi des

étrangers [lire la loi du 15 décembre 1980] » ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

sur la motivation formelle des actes administratifs. Dans le développement de son moyen, il invoque

encore une violation de l’article 16 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

CGRA ainsi que son fonctionnement.

3.3Dans un deuxième moyen, il invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

ainsi que de l’article 1er de la Convention de Genève « juncto les principes généraux de bonne

administration, notamment le devoir de motivation matérielle et l’obligation prudence juncto l’article 62

de la Loi des étrangers [sic] »; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs.

3.4Dans le développement de son premier moyen, le requérant rappelle le contenu des principes et

dispositions qui y sont visés. Il conteste ensuite la pertinence des motifs sur lesquels la partie

défenderesse s’appuie pour contester la réalité, ou à tout le moins l’intensité, de l’engagement politique

du requérant, ainsi que des poursuites invoquées. Il reproche ensuite à la partie défenderesse de

n’avoir pas correctement apprécié le bien-fondé de sa crainte d’être contraint de combattre. Il semble

tout d’abord reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir réalisé les mesures d’instructions

ordonnées par l’arrêt précité du 12 juin 2017. Il affirme ensuite qu’il ne répond pas aux conditions pour

échapper à ses obligations militaires et conteste dès lors que sa crainte soit hypothétique, ainsi que le

l’affirme la partie défenderesse. Il reproche encore à la partie défenderesse de minimiser les craintes

qu’il lie à son origine ethnique et cite à l’appui de son argumentation un arrêt du Conseil du 16 juin 2017

(n°188 542).

3.5 Il souligne encore que le rapport d’audition ne paraît pas avoir été signé par l’officier de protection

dont les initiales sont indiquées. Il déduit de ce qui précède que la partie défenderesse a violé « le

principe de prudence » et que la motivation de la décision attaquée n’est ni adéquate ni suffisante.

3.6 Dans le développement de son deuxième moyen relatif au statut de protection subsidiaire, il

affirme qu’en cas de retour dans son pays, il risque de subir des traitements inhumains et dégradants

en raison de la situation sécuritaire prévalant en Turquie. Il soutient en particulier que la partie

défenderesse « avoue qu’il y a des menaces graves contre des civils en raison de la violence

aveugle ».

3.7 Dans le développement de son second moyen, il critique l’analyse, par la partie défenderesse, de

la situation sécuritaire prévalant en Turquie.

3.8 En conclusion, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de lui accorder la qualité de

réfugié, ou à tout le moins, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Remarque préalable

4.1 Le requérant invoque notamment le non-respect d’une formalité concernant le rapport d’audition

du 4 mai 2017 du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissariat général »). Elle souligne que ce rapport d’audition comporte la mention des initiales de

deux identités différentes, celles apposées à la fin de celui-ci, accompagnées d’une signature, ne

correspondant pas à celles mentionnées sur sa première page. Il invoque à cet égard une violation de

l’article 16, § 1er, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003. Il déduit de ce qui précède que la partie

défenderesse a violé « le principe de prudence » et que la motivation de la décision attaquée n’est ni

adéquate ni suffisante. Il ne précise cependant pas quelle sanction il souhaite voir réserver à ce

manquement.

4.2 A la lecture des pièces du dossier administratif, le Conseil constate que le rapport d’audition du 4

mai 2017 du Commissariat général est signé par l’agent interrogateur et que cette signature est
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apposée à la suite d’initiales, certes différentes de celles mentionnées sur la première page du rapport

de cette audition (dossier administratif, farde première décision, pièce 5).

4.3 Il observe encore que le requérant ne fait pas valoir que les formalités de signature et de mention

de ses initiales sur les notes d’entretien personnel par l’agent interrogateur seraient substantielles. Il

rappelle pour sa part qu’il ne suffit pas d’invoquer l’absence de l’une des conditions fixées par

l’article 16, § 1er, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, mais qu’il faut une contestation précise et

présentant un minimum de vraisemblance pour entamer la fiabilité des notes d’audition du

Commissariat général ; à cet égard, le Conseil se réfère à la jurisprudence du Conseil d’État qui

dispose « qu’une telle argumentation, qui repose sur l’absence de règles de procédure propres à

garantir la fidélité des notes prises par les services de la partie adverse par rapport aux propos tenus

par le candidat réfugié, ne peut être retenue que si le requérant met en cause la fiabilité des notes

d’audition de la partie adverse et élève avec quelque vraisemblance une contestation précise contre la

teneur de ces notes » (voyez notamment l’arrêt CE n° 154.854 du 14 février 2006).

4.4 En l’espèce, le requérant n’établit pas l’absence de fiabilité des notes d’audition du Commissariat

général sur la base d’une contestation précise et présentant un minimum de vraisemblance. Il ne

formule notamment aucun élément permettant de croire que ce rapport ne reproduirait pas fidèlement

les propos qui ont été tenus lors de cette audition. En tout état de cause, le requérant, qui ne prétend

pas que deux officiers de protection se seraient succédés lors de son audition, n’indique pas en quoi

l’indication d’initiales différentes au début et à la fin du rapport de son audition affecterait, à elle seule,

le contenu de ce rapport ou serait susceptible de lui porter préjudice. Le Conseil constate encore que

les initiales de l’agent interrogateur qui figurent à la fin du rapport sont immédiatement suivies de la

signature de ce dernier, que ce rapport contient une série de mentions identifiant le requérant et

précisant le cadre de l’audition, à savoir le numéro de dossier, le nom, la date de naissance du

requérant, la présence d’un interprète et de l’avocat du requérant, ainsi que l’heure et le début de

l’audition. Il constate en outre que la mise en cause de la fiabilité des notes d’audition du requérant est

particulièrement tardive dès lors qu’elle n’a pas été invoquée dans le cadre du recours introduit contre

la décision initiale annulée par l’arrêt précité n° 188 238 du 12 juin 2017. Au vu de ce qui précède, le

Conseil estime que l’erreur dénoncée concernant les initiales mentionnées ne suffit pas, à elle seule, à

priver le rapport d’audition de force probante. Partant, le moyen est non fondé à cet égard (voir dans le

même sens, CCE, n° 113 476 du 7 novembre 2013).

5. Le cadre juridique de l’examen du recours

5.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions

du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

5.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier

d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant

bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée

la « directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à

l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive

2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après

dénommée la « directive 2013/32/UE »).

5.3 A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive
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2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit

sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi

de manière à se conformer aux exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, §

3, de la directive 2013/32/UE.

5.4 S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er,

de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

5.5 Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par

les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

6. Les documents déposés par les parties dans le cadre du recours

6.1 Par une ordonnance du 27 juillet 2018 prise en application de l’article 39/62, alinéa 2 de la loi du

15 décembre 1980, le Conseil invite les parties à lui communiquer toutes les informations permettant de

l’éclairer sur la situation sécuritaire prévalant actuellement en Turquie, en particulier sur la situation

sécuritaire prévalant dans la région d’origine du requérant ainsi que sur le service militaire en Turquie.

(pièce 10 du dossier de procédure)

6.2 Le 31 juillet 2018, la partie défenderesse dépose une note complémentaire accompagnée des

documents suivants (pièce 11 du dossier de procédure) :

- « COI Focus. Turquie. Situation sécuritaire 14 septembre 2017 – 29 mars 2018 » du 29 mars

2018 ;

- « COI Focus. Turquie. Le service militaire » du 23 mars 2018.

6.3 Le 16 octobre 2018, la partie défenderesse dépose une note complémentaire accompagnée des

documents suivants (pièce 15 du dossier de procédure) :

- « COI Focus. Turquie. Situation sécuritaire - 13 septembre 2018 » ;

6.4 Par un arrêt interlocutoire du 2 décembre 2019, le Conseil invite les parties en application de

l’article 39/62, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 à lui communiquer toutes les informations

permettant de l’éclairer sur la situation sécuritaire prévalant actuellement en Turquie, en particulier sur
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la situation sécuritaire prévalant dans la région d’origine du requérant ainsi que sur le service militaire

en Turquie.

6.5 Le 6 janvier 2020, la partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire

accompagnée des rapports suivants (dossier de la procédure, pièce 19):

- « COI Focus Turquie – Le service militaire », mis à jour le 9 septembre 2019 ;

- « COI Focus Turquie – Situation sécuritaire « , mis à jour le 15 novembre 2019 ;

6.6 Le Conseil constate que les documents précités correspondent aux conditions légales et les prend

en considération.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

7.2 A l’appui de sa demande d’asile, le requérant invoque une crainte liée à ses opinions politiques, à

ses origines kurdes et à son refus d’effectuer son service militaire. Dans l’acte attaqué, la partie

défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que le requérant n’établit pas le bienfondé des

craintes qu’il allègue. Il ressort des motifs de cette décision, d’une part, que ni l’engagement politique

invoqué par le requérant ni les poursuites dont il se dit victime pour cette raison ne sont établis, ou à

tout le moins, que son engagement politique n’est pas suffisamment intense et visible pour qu’il soit

perçu comme une menace par ses autorités, et d’autre part, qu’au regard des informations figurant au

dossier administratif, son insoumission ne l’expose pas à des sanctions susceptibles de constituer des

persécution au sens de la Convention de Genève.

7.3 Les débats entre les parties portent tout d’abord sur le bienfondé de la crainte du requérant d’être

poursuivi en raison de ses origines kurdes et du soutien qu’il a apporté au parti HDP.

7.3.1. A cet égard, la décision est notamment fondée sur le constat que différentes lacunes et

incohérences relevées dans les dépositions du requérant au sujet des poursuites invoquées interdisent

d’y ajouter foi et que le requérant n’établit pas davantage que son engagement politique serait

suffisamment intense pour justifier dans son chef une crainte de persécution. La partie défenderesse

expose également pour quelles raisons elle estime que le formulaire du DHP produit ne permet pas de

justifier une appréciation différente. Le requérant conteste la pertinence de ces motifs.

7.3.2. Le Conseil constate pour sa part que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif

et qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le

requérant et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue. Il se rallie par ailleurs aux motifs

pertinents sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour écarter le formulaire d’affiliation au parti

HDP déposé par le requérant.

7.3.3. L’argumentation développée à cet égard dans le recours tend essentiellement à réitérer les

propos du requérant et à souligner qu’ils sont suffisamment précis et circonstanciés. Le requérant ne

conteste pas sérieusement la réalité de l’incohérence qui lui est reprochée et se borne à développer

différentes explications pour minimiser la portée des lacunes dénoncées dans l’acte attaqué. En

revanche, il ne fournit pas d’élément sérieux de nature à établir la réalité et l’intensité des poursuites

auxquelles il dit craindre d’être exposé en cas de retour en Turquie.

7.3.4. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit, dans les arguments développés dans le recours, aucun

élément susceptible de démontrer que la partie défenderesse aurait procédé à une évaluation

manifestement déraisonnable, incohérente ou inadmissible de la crainte qu’il invoque. S’agissant de

l’engagement politique du requérant pour la cause kurde, le Conseil constate que la partie
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défenderesse ne conteste pas que ce dernier éprouve une certaine forme d’intérêt pour la politique

mais elle expose que les poursuites qu’il invoque ne sont pas établies et que son engagement n’a pas

une intensité telle qu’il soit perçu comme une menace par ses autorités nationales. En effet, la

description qu’il livre des activités politiques auxquelles il affirme avoir pris part de juin 2015 à avril 2017

est dépourvue de consistance et ses dépositions relatives aux dernières poursuites dont il se déclare

victime sont contradictoires. Partant et en l’absence de tout autre élément concret et sérieux, le

requérant n’établit pas que son engagement politique justifie dans son chef une crainte de persécution

au sens de la Convention de Genève.

7.3.5. En ce que le requérant reproche au Commissaire général de ne pas avoir dûment pris en

compte la situation qui prévaut dans sa région d’origine, en particulier celle des minorités kurdes, le

Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations

des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un

risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, le Conseil observe que les nombreux

rapports cités dans le recours ne fournissent aucune indication sur la situation individuelle du requérant

et il estime que la partie défenderesse expose à suffisance pour quelle raison elle considère que les

Turcs d’origine kurde ne sont pas exposés à des persécutions systématiques en raison de leur seule

appartenance à la communauté kurde. Si des sources fiables font état de violations des droits

fondamentaux de l’individu dans le pays du requérant, celui-ci ne formule pas d’argument sérieux

donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il encourrait personnellement un

risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi.

7.4 Les débats entre les parties portent ensuite sur le bienfondé de la crainte du requérant d’être

poursuivi en raison de son refus d’effectuer son service militaire.

7.4.1. La partie défenderesse ne conteste pas que le requérant est considéré comme un insoumis

par ses autorités. Toutefois, la décision attaquée est fondée sur le constat que la crainte exprimée en

raison de cette insoumission ne ressortit pas au champ d’application de la convention de Genève et

n’est en tout état de cause pas fondée au regard des informations versées au dossier administratif. Le

6 janvier 2020, elle dépose à l’appui de son argumentation un nouveau rapport (« COI Focus Turquie –

Le service militaire », mis à jour le 9 septembre 2019) dont il ressort qu’une loi votée en juillet 2019

autorise les insoumis à racheter leur service militaire. Le Conseil en déduit qu’indépendamment des

raisons de l’opposition du requérant à la réalisation de ses obligations militaires, il convient de

s’interroger sur la possibilité qui lui est ainsi offerte d’y échapper.

7.4.2. A la lecture du rapport précité, le Conseil constate en effet que « [l]e 25 juillet 2019, le

gouvernement turc a adopté une loi prévoyant une possibilité permanente de rachat du service militaire.

Dorénavant, après un mois de formation militaire obligatoire, les conscrits ont la possibilité d’être

exemptés des 5 mois suivants contre paiement de TL 31.000 (EUR 4.700) » (p.8). Ledit rapport a été

communiqué au requérant par courrier du 7 janvier 2020. Pour sa part, ce dernier n’a déposé aucun

document de nature à éclairer les instances d’asile sur les obligations militaires auxquelles il dit

redouter d’être soumis. Interrogé lors de l’audience du 6 février 2020 sur cette possibilité de rachat, il se

borne à répéter qu’elle ne lui serait pas accessible en raison de ses origines kurdes. Toutefois, ses

affirmations ne sont nullement étayées et il ne fournit aucun élément de nature à mettre en cause les

informations recueillies par la partie défenderesse.

7.4.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’en l’espèce, cette nouvelle disposition constitue

une option raisonnable et pragmatique, à laquelle rien, dans le profil du requérant, ne permet

d’envisager qu’elle ne lui soit pas accessible. L’insoumission du requérant ne peut donc être considérée

comme suffisante à fonder dans son chef une crainte en cas de retour.

7.5 Au vu de ce qui précède, plusieurs des conditions cumulatives visées à l'article 48/6, §4, ne

paraissent pas réunies. Dès lors, le requérant n'établit pas qu'il a des raisons de craindre d'être

persécuté ou qu'il encourt un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour en Turquie, au

sens des articles 48/3 et 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

7.6 Le requérant invoque encore un risque réel d’être exposé à des atteintes graves visées par l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980
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7.6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

7.7 Le requérant qualifie de contradictoire la motivation de l’acte attaqué sous l’angle de l’article 48/4,

§ 2, c). Il souligne en particulier ce qui suit : « Donc, le Commissariat général avoue qu'il y a des

menaces graves contre des civils en raison de la violence aveugle dans le Sud-Est du pays mais elle

conclut en même temps que la présence du requérant en Turquie ne présente pas un risque réel d'être

exposé à une menace grave au sens de l'article de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. »

7.8 Le Conseil rappelle pour sa part que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat

et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

7.9 Si, en l’espèce, le Conseil observe, à l’instar du requérant, que la formulation de la motivation de

l’acte attaqué relative au sud-est de la Turquie est inadéquate, il constate également que le requérant

n’est pas originaire de cette région de sorte que les critiques qu’il développe n’ont pas d’incidence sur

sa situation personnelle.

7.10 En ce que le requérant lie la situation sécuritaire prévalant en Turquie à l’origine ethnique kurde, le

Conseil renvoie à ses développements précédents. En ce qui concerne les conditions de sécurité, le

Conseil constate que le requérant n’aborde à aucun moment la situation dans sa région d’origine, à

savoir Sakarya, dans le district d’Arifiye, et ce, contrairement au prescrit de l’ordonnance reprise au

point 6.4. du présent arrêt.

7.11 Au vu des informations fournies par les deux parties, le Conseil constate, certes, que des

violations des droits de l’homme sont perpétrées par les autorités turques et que la situation sécuritaire

prévalant dans le sud-est du pays demeure préoccupante. Toutefois, le Conseil n’y aperçoit aucun

élément de nature à démontrer qu’il existerait, dans la région d’origine du requérant, à savoir Sakarya,

dans le district d’Arifiye, « une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » visée à

l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

7.12 Il s’ensuit que le requérant n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe

2, c, de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7.13 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, n'a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur manifeste
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d'appréciation; il estime au contraire qu’elle a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle

parvient à la conclusion que le requérant n’a pas établi le bien-fondé de la crainte alléguée.

7.14 Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d'autre conclusion quant au fond de

la demande.

7.15 Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu'il

exerce au contentieux de l'asile et de la protection subsidiaire, il est amené à soumettre l'ensemble du

litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se

substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l'examen des vices éventuels affectant

cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

8. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

9. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille vingt par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


